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PREFET DU RHONE

Direction départementale
de la protection des populations UT)??, le 2 2 iurn 2078
Service protection de l’environne,nenc
Pôle installations classées et environnement

ARRETE

instituant des servitudes d’utilité publique
sur les parcelles cadastrales n°000 ANI 0117 et 000AM 0118 situées sur la commune de

SAINT-FONS

Le Prefet de la Zone de Defense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Prefet du Rhône

VU le code de l’environnement, notamment l’article L. 5 15-45

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise;

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhâne-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le Il avril 2014;

VU l’arrêté préfectoral du 18 février 2011 imposant des prescriptions complémentaires à la
société HUNTSMAN Textile Effects France dans le cadre de la cessation d’activités de
son établissement

VU le rapport du 17 octobre 2017 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne Rbône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées, actant le projet de servitudes

VU la demande du 1er février 2017 présentée par la société HUNTSMAN Tnvestments
(Netherlands) 8V en vue d’instituer des servitudes d’utilité publique afin de conserver la
mémoire de la pollution résiduelle située me Laurent Moiroud à SAINT-FONS

Direction dépanemeniale de la protection des populations —245, rue Garibaldi -69422 Lyon cedex 03
du lundi au vendredi de 9h à 12h et dc 14h à 16h - td. :047261 3700— ddpp@rhonegouvfr



VU la consultation simple organisée entre le 1er décembre 2017 et le 1er mars 2018
conformément à l’article L. 515-12 du code de l’environnement;

VU les réponses de l’exploitant et du propriétaire du 26 février 2018 sur le projet d’affété de
servitudes

VU l’avis tacite de la commune de SAINT-FONS réputé favorable;

VU le rapport de synthèse en date du 24 avril 2018 de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service
chargé de l’inspection des installations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 30mai2018;

CONSIDERANT que la société HUNTSMAN est devenue exploitant du site en juillet 2006
mais que la société CIBA (acquis par BASF) est restée propriétaire du terrain et des
bâtiments

CONSIDÉRANT que l’exploitant a produit entre 2008 et 2015 plusieurs études et documents
successifs relatifs à la cessation d’activité et à la remise en état du site

CONSIDÉRANT que l’inspection des installations classées a acté la cessation d’activité du
site et demandé à l’exploitant de fournir un dossier de servitudes d’utilité publique;

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’article R515-3l-3 du code de l’environnement,
l’exploitant a transmis en dernier lieu, le 1er février 2017, un dossier de demande
d’instauration de servitudes d’utilité publique;

CONSIDÉRANT que ce projet a été soumis à une consultation simple du propriétaire, du
dernier exploitant, ainsi que du conseil municipal de SAINT-FONS

CONSIDÉRANT que l’avis tacite de la mairie de SAINT-FONS est réputé favorable

CONSIDÉRANT que les études réalisées précitées ont mis en évidence un impact sur les sols
et les eaux notamment par des COHV;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue des travaux de réhabilitation menés par l’exploitant, l’usage
retenu est un usage de type industriel

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’instaurer des servitudes d’utilité publique sur les terrains
susmentionnés

CONSIDÉRANT qu’il convient donc de faire application des dispositions des articles L 515-8
à L 5 15-12 et R.5l5-28 du code de l’environnement susvisé;

CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du code de
l’environnement susvisé sont garantis par l’institution de servitudes d’utilité publique

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances;



ARRÊTE:

Article 1er

Sur le territoire de la commune de Saint-Fons, des servitudes d’utilité publique sont instaurées
sur les parcelles cadastrées n°000 AISI 0117 et 000 AM 0118.

L’article 2 précise l’énoncé de chacune des servitudes d’utilité publique.

Les documents suivants sont joints

• Annexe 1: Un plan faisant ressortir le périmètre défini en application de l’article
R5 15-31-2 ainsi que les aires correspondant à chaque catégorie de servitudes;

• Annexe 2 Un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leurs usages actuels
et envisagés

• Annexe 3 Un résumé des hypothèses prises au sein de l’ARR;

L’utilisation du site devra toujours être compatible avec l’état environnemental du sol, du
sous-sol et de la nappe.

Article 2

Thème 1: Usage dii site

Prescription 1.1 : Définition du changement d’usage
Sont autorisés les projets d’aménagement qui ne modifient pas les mesures de gestion de sols
associées mises en oeuvre par l’ancien exploitant dans le cadre de ses plans de gestion et les
analyses de risques résiduels réalisées au vu des paramètres listés en annexe 3.
Les projets ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage.

Prescription 1.2 : Procédure de changement d’usage
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles L 556-l et L 556-2 du code de
l’environnement, toute modification de l’usage de ce site est subordonnée à la réalisation, aux
frais et sous la responsabilité de la personne qui en est à l’origine, d’études et de mesures
permettant de justifier que le risque résiduel est compatible avec le nouvel usage prévu. Ces
études et mesures seront réalisées par un bureau &études certifié dans le domaine des sites et
sols pollués, conformément à une norme définie par arrêté du ministre chargé de
l’environnement, ou équivalent. En cas de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de
construire, de démolir,...), une attestation du bureau d’étude indiquant de la prise en compte
des mesures identifiées dans l’étude précitée est jointe au dossier.
Dans ce cas, les mesures définies dans l’étude précitée se substituent le cas échéant aux items
2 3 et 4 ci-dessous si tant est que ceux-ci aient été étudiés.

Thème 2 A ména.eements et dispositions constructives

Prescription 2.1 Aménagements
Toute culture destinée à la consommation humaine est interdite sur le site.
Tout contact direct avec les sols résiduels potentiellement contaminés (ingestion et contact
cutané) est interdit et limité par la mise en place de bâtiments, voirie ou espace verts. Le projet
d’aménagement prévoit la mise en place d’au moins 30 cm de terre végétale saine ou d’une
dalle béton ou d’une couche d’enrobé sur les aménagements extérieurs. Dans le cas d’un
recouvrement par de la terre végétale, une séparation physique (de type géotextile par
exemple) doit être mise en place au préalable avant l’installation de la couverture végétale.
Les projets ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage.



Prescription 2.2 :Canalisations
L’arnénageur prend des dispositions nécessaires pour garantir l’étanchéité des canalisations
d’eau potable vis-â-vis des pollutions résiduelles.
Les projets ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage.

Prescription 2.3 : Dispositions constructives
Les dispositions constructives prises en compte comme hypothèses dans le cadre de l’analyse
des enjeux sanitaires sont respectées (le taux de ventilation des bâtiments, le niveau de sous
sol, ou encore les fréquences d’exposition.,.). L’ensemble de ces dispositions sont rappelées
en annexe 3.
Les projets ne répondant pas à ces exigences sont des changements d’usage.

Prescription 2.4 Maintien en l’état de toutes les dispositions prises dans le cadre du
recouvrement du site
Les couvertures présentes sur le site (type enrobé, béton ou terres végétales de 30cm) sont
maintenues en l’état ou, le cas échéant, remplacées par une couverture équivalente (béton,
construction, voirie,..).
Les projets ne répondant pas â ces exigences sont des changements d’usage.

Thème 3: Travaux

Prescription 3.1 : Réalisation de travaux
Tous travaux entrepris affectant le sol ou le sous-sol du site, notamment d’affouillement ou
d’excavation de terres ou matériaux enterrés, font l’objet, aux frais et sous la responsabilité de
la personne à l’origine de ces travaux, de mesures de gestion et de précaution adaptées,
conformément à la réglementation applicable.
Ces travaux n’ont pas pour effet de remobiliser, solubiliser, ou faire migrer les polluants
notamment vers les eaux de surface et les eaux souterraines ou dans l’air.
Les matériaux excavés et entreposés sur le site sont répartis en tas sensiblement homogènes
quant à leur origine, ou leur traitement éventuel futur, ou leur destination finale (évacuation en
centre de stockage externe, réutilisation en remblais sur site, ...).
Chaque tas est clairement identifié de façon â prévenir toute erreur dans le devenir des
matériaux qui le constituent traitement, évacuation en centre de stockage extérieur,
réutilisation comme remblai sur site notamment.
Toute réutilisation de terres polluées sur site est recensée, les polluants caractérisés (nature,
tonnage, teneurs,...), et localisés sur un plan conservé par le propriétaire du site.

Prescription 3.2 : Suivi des eaux souterraines durant travaux
En cas d’excavation ou de travaux souterrains sur tout ou partie du site, une surveillance de la
qualité des eaux souterraines est mise en place par le responsable à l’origine de ces travaux,
afin de démontrer l’absence d’impact de ceux-ci sur la qualité des eaux.
Dans le cas où une dégradation de la qualité des eaux souterraines est observée, le responsable
de la surveillance met en place dans les meilleurs délais des mesures limitant la diffusion de la
pollution hors site et/ou l’usage/consonmation des eaux souterraines.

Thème 4: Utilisation des eaux souterraines

Prescription 4 Utilisation des eaux souterrabes
Afin de prévenir tout éventuel risque sanitaire associé à la consommation d’eau souterraine de
l’aquifere, au droit et en aval immédiat du site, il est interdit dans le périmètre d’application
de la SUP de créer un ouvrage permettant l’extraction d’eau de cet aquifère à des fins de
consommation humaine et animale, de distribution, d’usage agricole, industriel et d’irrigation
de potagers, vergers ou espaces verts.



Article 3: Information des tiers
Dans le cas où le propriétaire des parcelles n°000 AM 01 17, 000 AM 01 18 décide de mettre
à disposition d’un tiers, à titre gratuit ou onéreux, toutes ou une partie de ces parcelles, le
propriétaire s’engage à informer les éventuels occupants sur l’état du site et les restrictions
d’usage visées précédemment.
De même, le propriétaire des parcelles cadastrales n°000 AM 01 17, 000 AM 0! 18 s’engage,
en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux, à informer le nouveau propriétaire des
restrictions d’usage visées ci-dessus, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux
et place.

Article 4
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Lyon. Le délai de
recours est de deux mois pour le propriétaire à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Article 5
Le présent arrêté est notifié au propriétaire des parcelles, au maire de Saint-Fons ainsi qu’à
monsieur le président de la Métropole de Lyon.
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Rhône et
fait l’objet d’une publicité foncière. Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de la
société Huntsman Investment en sa qualité d’exploitant des parcelles cadastrales n°000 AM
01 l7et000AMOl 18.
Le présent arrêté est annexé aux documents d’urbanisme de la commune de Saint-Fons.

Article 6
Les servitudes ci-dessus ne pourront être modifiées ou supprimées que dans les conditions
prévues à l’article L. 515-12,5e à 7e alinéas, du Code de l’environnement.

Article 7
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée

- au maire de SAINT-FONS, chargé de l’affichage prescrit à l’article 5 du présent arrêté,
- au conseil municipal de SAINT-FONS,
- à la société HUNTSMAN Investments (Netherlands) BV,
- aux propriétaires des parcelles concernées.

Lyon, Je 2 2 JUIN ZUIS

Le Préfet,
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AnneXe 2 : Un plan parcellaire des teffaifls et bâtiments indiqut leurs usages actuels
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Annexe 3 Un résumé des hypothèses prises au sein de l’ARR

CARACTÊPJSAI7ON DES SQUR CES
Les sources de pollution sont les substances Identifiées sur le Site dans les sols etgaz du sol:

• pour la zone Nord, lors des diagnostics réalisés après travaux de
démantlement soiten 2014,20X5 et 2036;

• pour la za,e Sud, lors des diagniEcs réalisés suite à la fin de Faclivité deHuntsrnan, c’est-à-dire lors en 2008.2011,2013.2014 et 2015;ainsi que dans les eaux souterraines au cours des campagnes de suivi réalistesdepuis décembre2011.

SÉLECTIoN DES StWSrANCES ET DES CONŒWTRATIONS

Les substances volatiles principales dêtectées dans les sols, az du sol et les eauxsouterraines des différentes zones du Site ont été prises en compte pour les calculsde risques.

GQZ du sol
Suries zones du site où des mesures dans les gaz du sol sont disponibles, celles-dont été privilégiées par apport aux concentrations sols dans les calculs de risquesétant donné que leur prise en compte permet d’éviter une étape de modélisation etdonc de dimijujer les Incertitudes liées aux calculs.
Ainsi, pour chacune des zones Nord B et Cet zone Sud A, la concentrationma,dmale parmi l’ensemble des échantillons de gaz du sol préléves en août etdécembre 2015 n été utilisée pour chaque composé détecti
Dans le cas de la construction d’un bErnent avec sous-sol, les mesures de gaz dusol n’ont pas pu être prises en compte dans les càkuls étant donné que leséchantillons de gaz du sol ont été réalisés entre 0,5 etlm de profondeur.

Pour la zone Nord A, k reste de la zone Nord, la concenu’ation maximale deséchantillons de sol réalisés en 2014 e !IWisée jicur chaque composé sélectionné.Pour le reste de la zone Sud, la concttation maximale des échantillons de solréalisés en 2008.2011,2013 et 2014 n été utilisée pour chaque composé sélectionné,Dans le cas de b construction d’un bâtimént avec sous-sol, pour l’ensemble deswnes, seules les concentrations mesurées dans les terres restant en place aprèsterrassement ont été considérées. S les terres restant en place (profondeur> 2,5 m)n’ont pas été anâlysées, b concentration maximale en comjosés des terres excavées(profondeur <2,5 ci) n alors été retenue.

Notes:
z d’après les données disponibles dans la littémhsr seuls 7% du nwrcure présentdans les sols sont considéri& conmse wkWs (&krarnj in sdl: a nwihodfr assessingacceptable limils, arrhipn ofenv&onnwnLal conkminntion atid 1KÎC1Og% 1990). laconantmffon prise en compte pour in minais sem donc 7% de k anœntnffon de memireobtenue &ins in édmnWions de soL
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Hydrucarbuits totaux: lorsque les TPH (sØdation momah’qurs nilpiwtiques) ont Lié

analysés sur l’un au moins des échantillons de k zon k mtrilmwn des concentrations a été

utilisé pour dsaiuefraction. En l’absence d’inwlyse de sji&tiwr. les frnnsrs cnfmcions

mesuWes ont été assfmilfrs à lnfiirnIlk pT&nhant k plus de risques selon une appmdm

séoiribiire.

Hydroxrbun!s Amniotique Voistils (HAP); a sont descomposâ litsfidblnnenl volatils à

l’exception du naplsMfrne. Ainsi, seul le naphtnlène n été retenu j’xiurk calcul de risques.

1.2 PROFoNDEUR DES SOURCES

De façon SêCUFItaIIe, la source e êtè considérée comme étant située juste en dessous

du recouvrement de surface des fubsn bâtiments (dalle) ou des futurs espaces

extérieurs (voirie, parking, terre végétale), soit à une profondeur de 10 an.

2 CARACTÉRISATION DES 7RANSFERJS - BVHMATION DE VAPEURS

Lorsque cela était possible, les paramètres spécifiques au site ont été utilisés pour

l’évaluation des risques. Dans le cas contraire, les valeurs standard par défaut

communémsit utilisées ont été appliquées.

n C4RACrtRISUQUE! DU SOL

Les paramètres retenus pour chacune des zones sont prtentts dans le tableau

suivant sur la Inse des donjiées de la classlflcalionSŒ:

Paiwilên
(sdan daniflclir Teneur en u (selon Fradjon de n,b.ne orpnlqu. tota’ (fec)

SŒ)
daWflcaUon 5C9

ZcnNod:
. RemNals wo-linoncta - Lncmy snl ‘: (1.045 (calculé pie à la

• gemt,aai,
moynw dncOTde bus les édiantWons de rnbWs analys6 sur

Remblais raNd UwneNodei2O14

Uniœuz s e&nd sOLW(akafl plcfl b moyenne dCOI de bus les

e tcny nxi : MwtfllorsSaUuvloI5 analyse su buer Nord en fl4)
O76œc&

39 Zonesud:
• RenMds sab)a-Iior.na LoamyuM s :flD32 (ralrul6 grac2a h

e sSaM.;
• - Se,d -: 0,373 0,154

moyéwwd.5 CÔT fe bus ta tdwiflEons pøkv& danses
badinas w, b znna 5.4

e s -: O,W2 Craint gnr ddeuR du modèle - en t’atsete de

donWadeMceUecmthedcIcnhl)

U CMCTERISTIQUES DES BAflMEÎ’US fl DES AMENA GEM&US ErrERWURS

Le futur pt de construction de b&timents indiisfrialo-texliakes n’etantpas connu,

en ce qui concerne les paramètres des modèles Johnson & Etflnger et RBC& tes

valeurs Choisies sont celles classiquement retenua Celles-d sont listées dam k

tableau en page suivanta

819



Puan Vainu )wBIkiHon
Lonpeur cl Lrgcurda I Valeur pudaul ptcorsée w k nt&k Johmon k Elikiger

r•
10m (ub pour b nodilsatinn de vspeun* rtwur de bamcnb).

Ce Vakun mM cnnkmia h de btlaun de type atalsItaoleurdas plt 2,5 Vaiciar Muidazd rnsrdnUtb.eiIs de type lerdaire
Valeur par debut sftud2In prdcaiis& par k tied&JcNuon &Epalsseur du daDage 10cm Eftfngcr(ulil4 pwrb maSE*sa&n de vapeurs ô rfra*ian de

Mmat
Tau’t dc btwfla!ion à

t’frtÉrl.ur des bitimail, f)h’ Valairard jur un usage de type lrslutid ou tmedal(saN Nvaau de as.,4)

Tau* devr±bon dnns Valait EnuiuIn pour des parkings. propœ& mi l’atene deIspaxirt,ensous-a,l Q,5r/h
Taux de btndM n*e le

us-go4etkœr.de-
39À% 95- pettcrdfle de tauz de nassim de Fasi et ii Ø9UVdiaiiss Époutie

hmonbavecis-safl

OEJt4IW Vakursctunnt dard la gamme des
ent le soi cl ralrugtinur 2h Ç) g/trt4) vakncummunament pmpos dans k Uftttue pour de

badmaiLsbdust
Hauleurderpflhlon l$rn (adulte) VakurducmentuWls&m,France

Vakurokulai paNr de dŒm mayetas i.lwe* LyonVisse du vent 3.6 In/Z
(.6w,... t SM Enp&y) este ZŒ ci 2014 - htfr.n’adfisram

Zones Navd Aci
D:4Gm
Zone Nord C,L.ongiimir de la wrie longueur maximale contaminée dns ksens de vags dooùnanbcnu
Nord et Ret de b (mrd-sud)
ZcneSud:SOm
Zone Sud A Z) ni

3 FRÉQUENCE D’EXPOSITION
Les paramètres d’exposition pruposS pour les employés sont prisenLis dans le
tableau d-dessous. Ces paraniètirs sont cottnes au Code du Travail en vigueur
(pour les adultes travailleurs), ou aux pratiques habituelles (tmps passb en
exttleur et dans les parkings).

I SàUment-Pnde- t Eltlmc,ls
EztMrurchnsée I Pasklnaswatenana II 1 8W1 j lh/J L lh/j

Adulte I d’apctEa pniaaflhj/an j pundaNj/an I pendaal2/an jj Diatedexpo,WmiI
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